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Decision du 8 decembre 2005 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu le proces-verbal de controle antidopage etabli le 6 juillet 2005 lors du 
meeting national d'athletisme d'Albertville, organise a Albertville (Savoie) et 
concernant M ; 

Vu le rapport d'analyse etabli le 20 juillet 2005 par le Laboratoire national de 
depistage du dopage a la suite du contrdle mentionne ci-dessus ; 

Vu le code de la sante publique, notamment ses articles L. 3611-1 a L. 3634-5 
et R. 3612-1 a R. 3634-13 ; 

Vu l'arrete du 20 avril 2004, modifie par l'arrete du 25 mars 2005, relatif aux 
substances et aux procedes interdits ou soumis a restriction en vertu de la legislation 
concernant le dopage; 

Vu les courriers du 4 septembre et du 7 novembre 2005, adresses par 
M au Conseil de prevention et de lutte contre le dopage et enregistres 
au secretariat du Conseil respectivement le 12 septembre et le 14 novembre 2005 ; 

Vu les autres pieces du dossier; 

Les formalites prevues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de la 
sante publique ayant ete observees; 

Les debats s'etant tenus en seance non publique le 8 decembre 2005 ; 

M , regulierement convoque devant le Conseil par lettre 
recommandee du 26 octobre 2005 dont il a accuse reception le 2 novembre 2005, 
n'ayant pas comparu; 

Apres avoir entendu M. BLOCH-LAINE en son rapport, 
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Considerant qu'aux termes de l'article L.3631-1 du code de la sante 
publique: «II est interdit, au cours des competitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par des federations sportives ou en vue d'y participer : 
- d'utiliser des substances et procedes de nature a modifier artificiellement les capacites ou a 
masquer Vemploi de substances ou procedes ayant cette propriete; - de recourir a ceux de ces 
substances ou procedes dont {'utilisation est soumise a des conditions restrictives lorsque ces 
conditions ne sont pas remplies. - Les substances et procedes mentionnes au present article 
sont determines par un arrete des ministres charges de la sante et des sports »; 

Considerant que 1' article 2 de l'arr£te du 20 avril 2004 relatif aux substances 
et aux procedes mentionnes a l'article L. 3631-1 du code de la sante publique dispose 
que « le sportif doit s'assurer que tout medicament, supplement, preparation en vente libre ou 
toute autre substance qu'il utilise ne contient aucunc substance interdite » ; 

Considerant que l'article 3 du meme arrete prevoit que « lorsqu'un sportif doit 
subir un prelevement a Voccasion d'un controle antidopage, tous les medicaments et produits 
pris ou administres recemment doivent etre consignes dans le proces-verbal de prelevement»; 

Considerant que, lors du meeting national d'athletisme d'Albertville organise 
le 6 juillet 2005 a Albertville (Savoie), M a fait l'objet d 'un controle 
antidopage dont les resultats, etablis par le Laboratoire national de depistage du 
dopage le 20 juillet 2005, ont fait ressortir la presence de 16a-hydroxy-prednisolone/ 

metabolite du budesonide, a la concentration estimee de 45 nanogrammes par 
millilitre; que cette substance, qui appartient a la classe des glucocorticosteroi'des, est 
interdite selon la liste annexee a 1'arrete du 20 avril 2004, modifiee par 1'arrete du 
25 mars 2005, relatif aux substances et procedes interdits ou soumis a restriction en 
vertu de l'article L. 3631-1 du code de la sante publique ; 

Considerant qu'aux termes du 1° de l'article L. 3634-2 du code de la sante 
publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage « est competent pour 
sanctionner les personnes non licenciees participant a des competitions ou manifestations 
sportives organisees ou autorisees par des federations sportives ou aux entrainements y 
preparant»; que M n'est pas titulaire d'une licence d'une 
federation sportive agreee francaise; qu'ainsi, le Conseil est competent pour 
connaitre directement des faits releves a l'encontre de l'interesse dans les conditions 
prevues par ces dispositions; 

Considerant qu'en vertu des prescriptions de l'article L. 3634-3 du code 
de la sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut 
prononcer, a l'encontre d'une personne ayant utilise une substance interdite au cours 
d'une competition ou d'une manifestation organisee ou autorisee par une federation 
sportive ou en vue d'y participer, une interdiction temporaire ou definitive de 
participer aux competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par 
cette federation; 
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Considerant que l'existence d'une violation des dispositions legislatives et 
reglementaires relatives au dopage est etablie par la presence, dans un prelevement 
urinaire, de Tune des substances mentionnees dans 1'annexe a l'arrete du 
25 mars 2005, modifiant l'arrete du 20 avril 2004 ; qu'aux termes de cette annexe, 
l'usage de glucocorticostero'ides par voie cutanee n'est pas interdit ; que 
T administration de cette substance par toute autre voie necessite une justification 
medicale; 

Considerant que M n'a pas conteste les resultats des 
analyses realisees par le Laboratoire national de depistage du dopage ; qu'il a adresse 
au Conseil deux certificats medicaux, etablis posterieurement a la date du controle, 
indiquant qu'il souffre d'une pathologie pour le traitement de laquelle l'usage du 
budesonide est indispensable; qu'il resulte des pieces du dossier que 
M serait soumis a ce traitement medical de longue date; que les 
documents transmis par l'interesse au Conseil ne comportent aucun element de 
nature a etablir la realite de cette pathologie ; 

Considerant que, pour l'application des dispositions de 1'article 3 de l'arrete 
du 20 avril 2004 precite, le formulaire de proces-verbal de controle antidopage 
comporte une rubrique incitant les sportifs a declarer les prises recentes de 
medicaments; que cette declaration est de nature a permettre a un sportif de faire 
valoir sa bonne foi dans l'hypothese ou une procedure disciplinaire serait engagee a 
son encontre consecutivement a la decouverte d'une substance interdite dans ses 
urines ; que M n'a pas menrionne sur le proces-verbal de controle 
la prise recente d'un medicament contenant du 16a-hydroxy-prednisolone et ce alors 
meme qu'il suivrait ce traitement depuis plusieurs annees ; qu'il a manifestement 
compris l'objet de la rubrique du proces-verbal susmentionnee puisqu'il a declare la 
prise recente de vitamine C; 

Considerant qu'il resulte de ce qui precede que M a tente 
de dissimuler l'usage d'un produit dopant; que des lors la justification therapeutique 
invoquee a posteriori ne peut etre consideree comme la seule explication de la 
presence de 16a-hydroxy-prednisolone dans ses urine ; que, des lors, les faits releves 
a l'encontre de M sont de nature a justifier l'application des 
dispositions de 1'article L. 3634-3 du code de la sante publique; 

Considerant que, dans les circonstances de 1'affaire, il y a lieu de prononcer a 
l'encontre de M la sanction de 1'interdiction de participer pendant trois 
mois aux competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par la 
Federation francaise d'athletisme. 
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Decide : 

Art. l e r : II est prononce a 1'encontre de M la sanction de 
l'interdiction de participer pendant trois mois aux competitions et manifestations 
sportives organisees ou autorisees par la Federation francaise d'athletisme. 

Art. 2 : La sanction prononcee par la presente decision prendra effet a la date 
de sa notification a M 

Art. 3 : La presente decision sera publiee par extraits au « Bulletin officiel » 
du ministere de la jeunesse, des sports et de la vie associative et dans « Athletisme 
magazine », publication de la Federation francaise d'athletisme. 

Art. 4 : La presente decision sera notifiee a M , a la Federation 
francaise d'athletisme et au ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative. 
Copie en sera adressee pour information a TAssociation internationale des 
federations d'athletisme. 

En vertu des dispositions de l'article L.3634-4 du code de la sante publique, 
la presente decision peut faire l'objet d'un recours de pleine juridiction devant le 
Conseil d'Etat dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 


